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9.3 -  Le projet de ligne Très Haute Tension (THT) Cotentin-Maine 

Source :  RTE 

La construction du nouveau réacteur EPR à Flamanville, annoncée le 4 mai 2006, rend nécessaire la 
construction d’une ligne aérienne à 400 000 volts. Le projet consiste en la création d’une ligne électrique 
aérienne d’environ 150 km de long avec un pylône de 45 à 65 m de haut tous les 500 mètres en moyenne. Cette 
ligne reliera deux postes électriques, dont le poste amont localisé vers la commune de Périers. 
RTE a conduit une concertation publique au sujet de cette ligne très haute tension (THT) au cours de l’année 
2007 en rencontrant l’ensemble des acteurs locaux (maires, associations, acteurs économiques et agricoles). En 
parallèle a été réalisée une analyse environnementale pour identifier les axes de passages possibles pour la 
ligne. De cette concertation a été tirée une proposition de fuseau global qui a été présenté  lors d’une réunion de 
concertation interrégionale en décembre dernier. Une deuxième phase de concertation s’ouvre ensuite avec les 
propriétaires et les exploitants agricoles directement concernés pour dessiner un tracé précis. 
 
Cette ligne traverse le Pays de Coutances du Nord au Sud en passant par les communautés de communes de : 

 Sèves-Taute à travers les communes de Saint-Germain-sur-Sèves, Saint-Sébastien-de-Raids, Raids, 
Saint-Martin-d’Aubigny, Feugères ; 

 Saint-Sauveur-Lendelin, à travers la commune de Hauteville-la-Guichard ; 
 Cerisy-la-Salle à travers les communes de Cametours, Cerisy-la-Salle et Notre-Dame-de-Cenilly. 

 
Le projet le plus probable prévoit la construction d’une ligne parallèle à l’existante, tracé qui a été jugé comme le 
moins pénalisant par rapport au paysage. Il faut pourtant noter que la ligne traversera du Nord au Sud un 
territoire de migration des oiseaux qui s’étend plutôt d’Est en Ouest, et qu’elle franchit par ailleurs la vallée de la 
Taute, avec plusieurs conséquences néfastes en matière de préservation des zones sensibles. 
 
Le calendrier de déroulement du projet prévoit : 

 L’étude d’impact et la Déclaration d’Utilité Publique en 2008, 
 L’élaboration du projet de détail entre 2008 et 2010, 
 L’obtention du permis de construire et le démarrage des travaux, 
 La mise en service de la ligne THT fin 2011. 

 
Pour l’heure, et malgré la concertation mise en place depuis plusieurs mois, le projet reste mal perçu par les 
riverains potentiels et la profession agricole, en raison des dommages potentiels pour la santé et de la 
détérioration paysagère qu’il faut attendre de l’implantation de telles infrastructures.  
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9.4 -  Conclusion 

 
 
 
 

Atouts Faiblesses 

 Deux sources d’énergie renouvelable 
abondantes sur le territoire : le bois (bocage) et 
le vent. 

 Des projets en émergence (éoliennes, 
chaufferies collectives) et des aides offertes par 
les pouvoirs publics. 

 Une très forte dépendance à l’énergie nucléaire, 
les énergies renouvelables demeurant encore 
trop faiblement développées sur le territoire du 
Pays. 

Opportunités Menaces 

 Limitation de la consommation globale d’énergie 
par le développement de l’éco-conception 
(isolation des bâtiments), le rapprochement de 
l’habitat et des lieux de travail, la sensibilisation 
de la population. 

 Développement de la filière bois-énergie à 
travers la structuration du monde agricole et la 
multiplication des chaufferies individuelles et 
collectives. 

 Un Pays « à la traîne » en matière de 
développement de l’éco-conception. 

 Une consommation d’énergie qui grève le budget 
des ménages du fait de l’accroissement 
tendanciel des prix des matières fossiles. 
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10 - L’air 
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Sources : Air Calvados Orne Manche (C.O.M.) 
 

 

10.1 -  Les plans de surveillance sur la qualité de l’air 

La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996 prévoit l’instauration dans chaque 
région d’un outil de planification, d’information et de concertation visant à réduire la pollution atmosphérique à 
moyen terme à l’échelon régional au travers d’objectifs de qualité de l’air : le Plan Régional pour la Qualité de 
l’Air (PRQA). Le PRQA couvre l’ensemble du territoire régional et sert de cadre aux dispositions plus spécifiques 
à certaines zones couvertes par un plan de protection de l’atmosphère (dans les agglomérations de plus de 
250 000 habitants) et/ou par un plan de déplacements urbains (dans les agglomérations de plus de 100 000 
habitants). Il n’existe ni l’un ni l’autre dans la Manche du fait de l’absence d’agglomération dépassant ces seuils 
de population.  
 
Le PRQA fixe des orientations mais il n’est pas un outil décisionnel. Il a pour objet de définir ce qui est 
souhaitable du point de vue particulier de la lutte contre la pollution atmosphérique afin d’éclairer toutes les 
décisions futures. 
 
Le dernier PRQA de la région Basse-Normandie a été adopté le 6 juin 2001, il devrait être révisé au cours de 
l’année 2008 (lancement de l’étude en avril). A défaut d’une réactualisation, on rappellera ici les orientations du 
dernier PRQA : 

 Créer un comité de l'Air, centre de ressources relatif à la qualité de l'air permettant de centraliser et 
de gérer  les informations sur la qualité de l'air et d'assurer le suivi des actions dans le cadre de la 
politique de la qualité de l'air : cet objectif a été atteint avec la création d’Air C.O.M. ; 

 Etendre la surveillance de la qualité de l'air à toute la région avec la création d’Air C.O.M. ; 
 Connaître et étudier les émissions régionales de polluants et l'influence des apports extra-régionaux 

(zones industrielles importantes au Havre, trafic maritime transmanche) ; 
 Etudier les effets sanitaires de la pollution atmosphérique ; 
 Diminuer la consommation d'énergies fossiles, génératrices de pollution, dans l'habitat et l'industrie 

et limiter la consommation de solvants dans l'industrie et l'artisanat. Pour cela, il faut développer des 
actions de maîtrise de l'énergie dans l'industrie et l'habitat et promouvoir les énergies 
renouvelables ; 

Cadre juridique 
 

 La santé constitue une préoccupation de plus en plus importante pour les Français. L’amélioration des 
connaissances sur le lien pollution-santé, le développement des moyens de surveillance et de contrôle 
ont amené les pouvoirs publics à prévoir des dispositions préventives ou de précaution destinées à 
éviter que des populations soient soumises à des niveaux de pollution susceptibles de nuire à leur 
santé. 

 
 La loi n° 96-1236 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996 (articles L. 571-1 

et suivants du code de l’Environnement) répond à cette exigence ; elle soumet les maîtres d’ouvrages 
à une approche qui impose des études particulières sur la santé et le coût social, dès lors qu’un projet 
d’aménagement ou d’occupation des sols, présente des impacts significatifs pour l’environnement. 

 
 Cette loi a été suivie de la circulaire n° 98-36 du 17 février 1998 relative à l’application de l’article 19 de 

la loi sur l’air et de la circulaire 2001/185 du 11 avril 2001 relative à l’analyse des effets sur la santé 
dans les études d’impact. 
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 Diminuer le trafic automobile et inciter à l'usage de véhicules « propres » ; en effet, l'automobile est 
la première source de pollution atmosphérique ; 

 Améliorer l'offre de transports collectifs ; gérer l'organisation des transports ; mettre en place un 
Plan de déplacement Urbain pour les villes de plus de 100 000 habitants et adapter la démarche 
des Plans de Déplacements Urbains aux collectivités de moins de 100 000 habitants ; 

 Informer le grand public sur la qualité de l'air et le sensibiliser aux moyens dont chacun dispose au 
quotidien pour contribuer à l'amélioration de la qualité de l'air. 

 
Un PRSE (Plan Régional Santé Environnement) a par ailleurs été adopté fin 2005, dont trois orientations 
concernent directement la qualité de l’air : 

 Mettre en œuvre des campagnes de mesures pour évaluer les effets des émissions de polluants 
liés aux transports, 

 Evaluer les effets de pollutions liées aux pesticides, 
 Assurer la surveillance concernant les allergies polliniques. 

 
Au niveau du Pays de Coutances, il n’existe pas de documents applicables sur un territoire d’échelle inférieure à 
celle de la Basse-Normandie. 
 

10.2 -  La qualité de l’air en Basse-Normandie 

La surveillance de la qualité de l’air en Basse-Normandie est confiée à une AASQA (Association Agréée de 
Surveillance de la Qualité de l’Air), Air C.O.M., qui effectue régulièrement un certain nombre de mesures. Tous 
les résultats présentés ci-dessous sont donc issus des analyses effectuées par Air C.O.M. 
 
10.2.1 -  Les émissions atmosphériques 

Globalement, on distingue trois 
sources de pollution :  

- les sources mobiles assimilées 
aux transports,  

- les sources fixes :  
o les sources fixes à caractère 

individuel (chauffage),  
o les sources fixes à caractère 

industriel (production 
d’énergie et procédés 
industriels),  

- les sources agricoles. 
 
 
 
 
 
 
 

L’agriculture en particulier génère une grande partie du méthane et de l’ammoniac produits sur le territoire. Le 
premier, issu de la digestion des ruminants, est directement lié à l’élevage. L’agriculture émet également les 
particules fines (PM10) et le protoxyde d’azote. Ce dernier provient de la transformation de produits azotés 
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comme les engrais, le fumier ou le lisier. La Basse-Normandie est l’une des régions les plus fortement émettrices 
pour ces deux polluants. 
 
Le transport – majoritairement routier - est le principal émetteur pour les Composés Organiques Volatils (COV) 
et les oxydes d’azote (NOx).  
 
Le secteur industriel est la troisième source principale de rejet de matières polluantes dans l’air. En 2004, sur le 
Pays de Coutances, une seule industrie est recensée parmi les principaux émetteurs de Basse-Normandie : il 
s’agit de CPC Cotentin (ex Cauchard), dont les rejets annuels sont évalués à 323 tonnes de COV et 1,6 tonne 
d’oxydes d’azote. 
 
La dernière source d’émissions polluantes provient des territoires voisins, en particulier la Haute-Normandie, la 
région parisienne et l’estuaire de la Loire. 
 
 
10.2.2 -  Les concentrations en polluants dans le Pays de Coutances 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Air C.O.M. a effectué une série de mesures sur une vingtaine de sites de Basse-Normandie. Un seul de ces sites 
se trouve sur le territoire du Pays de Coutances, il s’agit de celui de Varenguebec. Pour autant, des villes comme 
Saint-Lô ou Granville, localisées à proximité immédiate du territoire, peuvent contribuer à nourrir les 
connaissances en matière de concentrations de polluants.  
 
Les conclusions de cette enquête sont les suivantes : il apparaît que les concentrations sont faibles à 
relativement faibles pour la plupart des composants mesurés, hormis deux exceptions : 

 En période estivale, la pollution photochimique par l'ozone observée est en moyenne élevée, 
quel que soit le site considéré. Ce composé représente le point le plus préoccupant depuis 
quelques années en Basse-Normandie, notamment en période d’ensoleillement maximal.  

 Les particules en suspension atteignent ponctuellement des niveaux plus élevés. Au cours du 
mois de février 2008, par exemple, la préfecture de la Manche a enregistré une dégradation 
importante de la qualité de l’air. Ces polluants sont les particules ultrafines, ayant pour origine les 
combustions (automobile, chauffage, industries) et l’activité agricole. Dans la Manche, cette 
pollution atteint ponctuellement le seuil d’information et de recommandation de la population 
(80 μg/m3), au-delà duquel il peut y avoir des effets limités et transitoires pour la santé des 
personnes sensibles en cas d’exposition de courte durée. La méthode de mesure des poussières 
sous-estime les fortes concentrations. Il est donc probable que les valeurs limites soient plus 
fréquemment dépassées. 
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10.2.3 -  Le cas particulier des pesticides  

Source :  Les pesticides dans l’air en Basse-Normandie, Air C.O.M., 2003-2005. 
 
La France est le premier consommateur de pesticides de l’Union Européenne et le troisième mondial après les 
U.S.A. et le Japon. Depuis plusieurs années, les campagnes d’observation ont démontré la présence de 
pesticides dans les eaux de pluies et par conséquent dans l’air que nous respirons.  
 
En Basse-Normandie, l’agriculture, les services publics, les particuliers et les collectivités font tous usage de 
pesticides. Des études montrent que 0,4 à 220 kg de pesticides sont utilisés par hectare et par an. Dès 
l’épandage, une dérive vers l’atmosphère est possible et peut représenter un pourcentage important de la 
quantité épandue. Une fois dans l’air, les produits phytosanitaires peuvent être transportés à plus ou moins 
grandes distances. 
 
Air C.O.M. a réalisé une étude entre 2003 et 2005 pour analyser la présence des pesticides dans l’air, à partir 
d’une liste de produits identifiés à partir de leur toxicologie, de leur tonnage dans la région et de leur volatilité. Les 
mesures ont été réalisées dans deux sites : Coutances et Carentan. Le choix de Coutances a été fait en raison 
de la forte présence de maraîchage à proximité, qui constitue l’un des modes de production dans lequel les 
produits phytosanitaires sont le plus utilisés.  
 
Sur les 17 pesticides recherchés, six n’ont été retrouvés dans aucun échantillon. En revanche, le lindane, interdit 
depuis plusieurs années, a été détecté dans les deux sites. L’atrazine, également interdit depuis septembre 
2003, a été retrouvée dans tous les prélèvements de juin 2004. Le carbendazime et le pendiméthaline, produits 
régulièrement utilisés en grande culture, ont été trouvés dans tous les prélèvements réalisés sur le site de 
Coutances. 
 
La dose totale de produits phytosanitaires inhalée est estimée à plus de 30 ng par jour en moyenne annuelle et à 
plus de 140 ng/j lors des périodes de traitements des cultures. Ces chiffres sont à comparer avec les 200 ng/j 
consommés via l’eau lorsque celle-ci comporte la concentration maximale de pesticides autorisée. Ils sont donc 
loin d’être négligeables. 
 
Notons que les résultats de cette étude datent de 2005 et qu’ils ont sans doute légèrement évolué depuis cette 
date, ils sont donc à considérer avec prudence. 
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10.3 -  Conclusion 

 
 
 
 

Atouts Faiblesses 

 Une qualité de l’air globalement bonne. 
 Un Plan Régional pour la Qualité de l’Air en 

révision, un Plan Régional Santé Environnement. 

 La présence notable de pesticides interdits 
(atrazine, lindale) dans l’air. 

 Des quantités de pesticides dans l’air trop 
importantes à certaines saisons. 

 L’absence de document localement territorialisé 
dans le domaine de la qualité de l’air. 

 Des dépassements ponctuels mais récurrents 
des valeurs minimales pour l’ozone (période 
estivale) et les particules en suspensions. 

Opportunités Menaces 

 
 Développement de l’agriculture maraîchère 

raisonnée pour limiter les concentrations de 
pesticides dans l’air. 

 Limitation des déplacements par le 
rapprochement des lieux de vie et de travail et le 
développement du covoiturage et des transports 
en commun.  

 
 Impacts sur la santé des pollutions à l’ozone et 

aux particules, ainsi qu’aux pesticides. 
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11 - Le bruit 
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Sources :  Direction Départementale de l’Equipement, centre d’information et de documentation sur le bruit 

Cadre juridique 
 

 La loi N°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit a pour objet de prévenir, supprimer ou limiter 
l’émission ou la propagation sans nécessité ou par manque de précautions des bruits ou des vibrations de nature à présenter 
des dangers, à causer un trouble excessif aux personnes, à nuire à leur santé ou à porter atteinte à l’environnement. La 
conception, l’étude et la réalisation des aménagements et des infrastructures de transports terrestres prennent en compte les 
nuisances sonores que leur réalisation ou leur utilisation provoque à leurs abords. Dans chaque département, le préfet 
recense et classe les infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. 

 
 L’article L.111-11-1 du code de la construction et de l’habitation indique que les règles de construction et d’aménagement 

relatives aux caractéristiques acoustiques et applicables aux ouvrages et locaux autres que des habitations s’appliquent aux 
bâtiments nouveaux et parties nouvelles des bâtiments existants relevant de tout établissement d’enseignement, de santé, de 
soins, d’action sociale, de loisirs et de sport, ainsi qu’aux hôtels et établissements d’hébergement à caractère touristique. 

 
 Le décret n°95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transport terrestres stipule que les 

infrastructures de transport terrestre suivantes font l’objet d’un recensement et d’un classement : 
 les voies routières dont le trafic journalier moyen annuel est supérieur à 5 000 véhicules par jour (existant ou prévu) ; 
 les lignes ferroviaires interurbaines assurant un trafic journalier moyen supérieur à cinquante trains ; 
 les lignes en site propre de transports en commun et les linges ferroviaires urbaines dont le trafic journalier moyen est 

supérieur à cent autobus ou trains. 
Le préfet procède au recensement des infrastructures terrestres et prend un arrête les classant dans les catégories prévues 
par arrêté interministériel. Sur la base de ce classement, il détermine, par arrêté : 

 les secteurs affectés par le bruit situés au voisinage des infrastructures recensées ; 
 les isolements acoustiques de façade requis ; 
 les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus 

dans ces secteurs. 
 

 Le décret n°95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de transport 
terrestre précise les prescriptions applicables aux infrastructures nouvelles, aux modifications ou transformations 
significatives d’infrastructures existantes, aux transports guidés et, en particulier, aux infrastructures destinées à accueillir les 
trains à grande vitesse, aux chantiers. 

 
 La circulaire interministérielle du 12 juin 2001 relative à l’observatoire du bruit des transports terrestres fait suite au 

rapport LAMURE (1998) et à la décision gouvernementale de renforcer sa politique de lutte contre le bruit. Elle complète la loi 
du 31 décembre 1992 par trois dispositions : 

 le renforcement des dispositions préventives issues de la loi ; 
 le traitement des bruits à la source ; 
 la résorption des « points noirs » du bruit des réseaux routier et ferroviaire nationaux. 

 
Un observatoire national du bruit des transports terrestres est mis en place. Il a pour objectif de recenser les zones de bruit 
critiques et d’identifier les points noirs, de déterminer les actions à envisager, de porter ces informations à la connaissance du 
public, de suivre les actions programmées et de communiquer sur la mise en œuvre du programme de résorption. 
 

 L’ordonnance 2004-1199 du 12 novembre 2004 transposant la directive 2002/49/CE du parlement européen et du 
conseil du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement stipule qu’une carte de bruit 
et un plan de prévention du bruit dans l’environnement doivent être établis pour certaines infrastructures routières, 
autoroutières et ferroviaires, et par ailleurs pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants. Les cartes de bruit sont 
destinées à permettre l’évaluation globale de l’exposition au bruit dans l’environnement et à établir des prévisions générales 
de son évolution. Les plans de prévention du bruit dans l’environnement tendent à prévenir les effets du bruit, à réduire si 
nécessaire les niveaux de bruit, ainsi qu’à protéger les zones calmes. Le décret n°2006-361 du 24 mars 2006 relatif à 
l’établissement des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans l’environnement indique que la carte du 
bruit et le plan de prévention du bruit dans l’environnement sont établis : 

 pour les infrastructures routières et autoroutières dont le trafic annuel est supérieur à trois millions de véhicules ; 
 pour les infrastructures ferroviaires dont le trafic annuel est supérieur à 30 000 passages de trains ; 
 pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants. 
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11.1 -   Les principes généraux 

La prévention à l’égard de la pollution sonore s’articule autour de trois principes majeurs :  
 Le principe de prévention (limiter le bruit à la source), 
 Le principe de précaution (éviter la propagation des bruits, isoler les activités bruyantes, limiter les 

usages du sol dans les secteurs bruyants), 
 Le principe du pollueur payeur, à travers la taxe bruit. 

 
Des réglementations spécifiques existent en fonction de l’origine du bruit, notamment celles qui sont décrites 
dans le cadre ci-dessus : 

 Infrastructures routières et ferroviaires (nouvelles voies, limitation du bruit par dispositifs adaptés), 
 Aérodromes (plans d’exposition aux bruits, limitation de la constructibilité), 
 Bruits de voisinages (réglementés, sanctions pénales), 
 Bruit dans les bâtiments (nouvelle réglementation acoustique), 
 Autres bruits à réglementation spécifique (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, 

véhicules, activités de loisirs, bruits de chantiers). 
 

11.2 -  Le bruit dans le Pays de Coutances 

11.2.1 -  Classement sonore des infrastructures de transport terrestre 

Le classement sonore des voies établit un classement des infrastructures de transports terrestres en 5 
catégories, de la moins bruyante (catégorie 5) à la plus bruyante (catégorie 1). A chaque catégorie de 
classement correspond une largeur de secteur affecté par le bruit : 
 

Catégorie de 
classement de 
l’infrastructure 

Niveau sonore de 
référence LAeq (6h-

22h) en dB 

Niveau sonore de 
référence LAeq (22h-

6h) en dB 

Largeur des 
secteurs affectés 
de part et d’autre 
de l’infrastructure 

1 L > 81 L > 76 300 m 
2 76 < L < 81 71< L < 76 250 m 
3 70 < L < 76 65 < L < 71 100 m 
4 65 < L < 70 60 < L < 65 30 m 
5 60 < L < 65 55 < L < 60 - 

 
La démarche de classement implique le recueil et le tri d’un grand nombre de paramètres influant sur le niveau 
sonore, tels que le changement de débit locaux (carrefour, vitesse, trafics fluide et pulsé), la géométrie des voies 
(profil en U, modification de la plate-forme pente et rampe), etc. Le classement détermine des tronçons qui sont 
acoustiquement homogènes. 
 
Ces niveaux sonores sont reportés dans les documents d’urbanisme. Les nouvelles constructions situées dans 
les secteurs de nuisance reportés dans les documents d’urbanisme doivent respecter des dispositions 
techniques de protection contre le bruit. 
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COUDEVILLE COUDEVILLE COUDEVILLE COUDEVILLE COUDEVILLE COUDEVILLE COUDEVILLE COUDEVILLE COUDEVILLE 

SUR MER SUR MER SUR MER SUR MER SUR MER SUR MER SUR MER SUR MER SUR MER BREVILLE SUR MER BREVILLE SUR MER BREVILLE SUR MER BREVILLE SUR MER BREVILLE SUR MER BREVILLE SUR MER BREVILLE SUR MER BREVILLE SUR MER BREVILLE SUR MER 

LONGUEVILLE LONGUEVILLE LONGUEVILLE LONGUEVILLE LONGUEVILLE LONGUEVILLE LONGUEVILLE LONGUEVILLE LONGUEVILLE 

ANCTOVILLE ANCTOVILLE ANCTOVILLE ANCTOVILLE ANCTOVILLE ANCTOVILLE ANCTOVILLE ANCTOVILLE ANCTOVILLE 

SUR BOSCQ SUR BOSCQ SUR BOSCQ SUR BOSCQ SUR BOSCQ SUR BOSCQ SUR BOSCQ SUR BOSCQ SUR BOSCQ 
YQUELON YQUELON YQUELON YQUELON YQUELON YQUELON YQUELON YQUELON YQUELON 

LA COLOMBE LA COLOMBE LA COLOMBE LA COLOMBE LA COLOMBE LA COLOMBE LA COLOMBE LA COLOMBE LA COLOMBE 

MARGUERAY MARGUERAY MARGUERAY MARGUERAY MARGUERAY MARGUERAY MARGUERAY MARGUERAY MARGUERAY 

LE CHEFRESNE LE CHEFRESNE LE CHEFRESNE LE CHEFRESNE LE CHEFRESNE LE CHEFRESNE LE CHEFRESNE LE CHEFRESNE LE CHEFRESNE 

BONFOSSE BONFOSSE BONFOSSE BONFOSSE BONFOSSE BONFOSSE BONFOSSE BONFOSSE BONFOSSE 

BRICQUEVILLE SUR MER BRICQUEVILLE SUR MER BRICQUEVILLE SUR MER BRICQUEVILLE SUR MER BRICQUEVILLE SUR MER BRICQUEVILLE SUR MER BRICQUEVILLE SUR MER BRICQUEVILLE SUR MER BRICQUEVILLE SUR MER 

MUNEVILLE SUR MER MUNEVILLE SUR MER MUNEVILLE SUR MER MUNEVILLE SUR MER MUNEVILLE SUR MER MUNEVILLE SUR MER MUNEVILLE SUR MER MUNEVILLE SUR MER MUNEVILLE SUR MER 

VILLEBAUDON VILLEBAUDON VILLEBAUDON VILLEBAUDON VILLEBAUDON VILLEBAUDON VILLEBAUDON VILLEBAUDON VILLEBAUDON 

ST MARTIN DE BONFOSSE ST MARTIN DE BONFOSSE ST MARTIN DE BONFOSSE ST MARTIN DE BONFOSSE ST MARTIN DE BONFOSSE ST MARTIN DE BONFOSSE ST MARTIN DE BONFOSSE ST MARTIN DE BONFOSSE ST MARTIN DE BONFOSSE 

LE MESNIL HERMAN LE MESNIL HERMAN LE MESNIL HERMAN LE MESNIL HERMAN LE MESNIL HERMAN LE MESNIL HERMAN LE MESNIL HERMAN LE MESNIL HERMAN LE MESNIL HERMAN 

QUETTREVILLE SUR SIENNE QUETTREVILLE SUR SIENNE QUETTREVILLE SUR SIENNE QUETTREVILLE SUR SIENNE QUETTREVILLE SUR SIENNE QUETTREVILLE SUR SIENNE QUETTREVILLE SUR SIENNE QUETTREVILLE SUR SIENNE QUETTREVILLE SUR SIENNE 

ORVAL ORVAL ORVAL ORVAL ORVAL ORVAL ORVAL ORVAL ORVAL SAUSSEY SAUSSEY SAUSSEY SAUSSEY SAUSSEY SAUSSEY SAUSSEY SAUSSEY SAUSSEY 

ST PIERRE DE COUTANCES ST PIERRE DE COUTANCES ST PIERRE DE COUTANCES ST PIERRE DE COUTANCES ST PIERRE DE COUTANCES ST PIERRE DE COUTANCES ST PIERRE DE COUTANCES ST PIERRE DE COUTANCES ST PIERRE DE COUTANCES 

MARIGNY MARIGNY MARIGNY MARIGNY MARIGNY MARIGNY MARIGNY MARIGNY MARIGNY 

LE MESNIL AMEY LE MESNIL AMEY LE MESNIL AMEY LE MESNIL AMEY LE MESNIL AMEY LE MESNIL AMEY LE MESNIL AMEY LE MESNIL AMEY LE MESNIL AMEY 
SERVIGNY SERVIGNY SERVIGNY SERVIGNY SERVIGNY SERVIGNY SERVIGNY SERVIGNY SERVIGNY 

MONTSURVENT MONTSURVENT MONTSURVENT MONTSURVENT MONTSURVENT MONTSURVENT MONTSURVENT MONTSURVENT MONTSURVENT 

MUNEVILLE LE BINGARD MUNEVILLE LE BINGARD MUNEVILLE LE BINGARD MUNEVILLE LE BINGARD MUNEVILLE LE BINGARD MUNEVILLE LE BINGARD MUNEVILLE LE BINGARD MUNEVILLE LE BINGARD MUNEVILLE LE BINGARD 

PONT HEBERT PONT HEBERT PONT HEBERT PONT HEBERT PONT HEBERT PONT HEBERT PONT HEBERT PONT HEBERT PONT HEBERT 

MONTMARTIN EN GRAIGNES MONTMARTIN EN GRAIGNES MONTMARTIN EN GRAIGNES MONTMARTIN EN GRAIGNES MONTMARTIN EN GRAIGNES MONTMARTIN EN GRAIGNES MONTMARTIN EN GRAIGNES MONTMARTIN EN GRAIGNES MONTMARTIN EN GRAIGNES 

PERIERS PERIERS PERIERS PERIERS PERIERS PERIERS PERIERS PERIERS PERIERS 

LESSAY LESSAY LESSAY LESSAY LESSAY LESSAY LESSAY LESSAY LESSAY 

ANGOVILLE SUR AY ANGOVILLE SUR AY ANGOVILLE SUR AY ANGOVILLE SUR AY ANGOVILLE SUR AY ANGOVILLE SUR AY ANGOVILLE SUR AY ANGOVILLE SUR AY ANGOVILLE SUR AY 

LA HAYE DU PUITS LA HAYE DU PUITS LA HAYE DU PUITS LA HAYE DU PUITS LA HAYE DU PUITS LA HAYE DU PUITS LA HAYE DU PUITS LA HAYE DU PUITS LA HAYE DU PUITS 

ST SYMPHORIEN LE VALOIS ST SYMPHORIEN LE VALOIS ST SYMPHORIEN LE VALOIS ST SYMPHORIEN LE VALOIS ST SYMPHORIEN LE VALOIS ST SYMPHORIEN LE VALOIS ST SYMPHORIEN LE VALOIS ST SYMPHORIEN LE VALOIS ST SYMPHORIEN LE VALOIS 

NEUFMESNIL NEUFMESNIL NEUFMESNIL NEUFMESNIL NEUFMESNIL NEUFMESNIL NEUFMESNIL NEUFMESNIL NEUFMESNIL 

ST COME DU MONT ST COME DU MONT ST COME DU MONT ST COME DU MONT ST COME DU MONT ST COME DU MONT ST COME DU MONT ST COME DU MONT ST COME DU MONT 

ST HILAIRE PETITVILLE ST HILAIRE PETITVILLE ST HILAIRE PETITVILLE ST HILAIRE PETITVILLE ST HILAIRE PETITVILLE ST HILAIRE PETITVILLE ST HILAIRE PETITVILLE ST HILAIRE PETITVILLE ST HILAIRE PETITVILLE 

BLOSVILLE BLOSVILLE BLOSVILLE BLOSVILLE BLOSVILLE BLOSVILLE BLOSVILLE BLOSVILLE BLOSVILLE 

MEAUTIS MEAUTIS MEAUTIS MEAUTIS MEAUTIS MEAUTIS MEAUTIS MEAUTIS MEAUTIS 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

2 9 D 2 9 D 9 D 2 9 D 9 D 2 9 D 2 9 D 9 D 2 9 D 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

2 7 9 D 2 7 9 D 2 7 9 D 2 7 9 D 2 7 9 D 2 7 9 D 2 7 9 D 2 7 9 D 2 7 9 D 

3 
1 

N
 
3 

1 
N
 
3 

1 
N
 3 
1 

N
 
3 

1 
N
 3 
1 

N
 
3 

1 
N
 
3 

1 
N
 3 
1 

N
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

2 7 9 D 2 7 9 D 2 7 9 D 2 7 9 D 2 7 9 D 2 7 9 D 2 7 9 D 2 7 9 D 2 7 9 D 

2
 

D
 2

 
D

 2
 

D
 2 

D
 2

 
D

 2 
D

 2
 

D
 2

 
D

 2 
D

 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

0
 

0
 

9
 

D
 

1 7 9 
D
 

1 7 9 
D
 

1 7 9 
D
 

1 7 9 
D
 

1 7 9 
D
 

1 7 9 
D
 

1 7 9 
D
 

1 7 9 
D
 

1 7 9 
D
 

0 
0 

9 
D 

0 
0 

9 
D 

0 
0 

9 
D 0 

0 
9 

D 
0 

0 
9 

D 0 
0 

9 
D 

0 
0 

9 
D 

0 
0 

9 
D 0 

0 
9 

D 

4 4 D 4 4 D 4 4 D 4 4 D 4 4 D 4 4 D 4 4 D 4 4 D 4 4 D 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

1
 

7
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

9
 

9
 

9
 

D
 

AGON COUTAINVILLE AGON COUTAINVILLE AGON COUTAINVILLE AGON COUTAINVILLE AGON COUTAINVILLE AGON COUTAINVILLE AGON COUTAINVILLE AGON COUTAINVILLE AGON COUTAINVILLE 

BELVAL BELVAL BELVAL BELVAL BELVAL BELVAL BELVAL BELVAL BELVAL 

BESLON BESLON BESLON BESLON BESLON BESLON BESLON BESLON BESLON 

LA BLOUTIERE LA BLOUTIERE LA BLOUTIERE LA BLOUTIERE LA BLOUTIERE LA BLOUTIERE LA BLOUTIERE LA BLOUTIERE LA BLOUTIERE 

BRAINVILLE BRAINVILLE BRAINVILLE BRAINVILLE BRAINVILLE BRAINVILLE BRAINVILLE BRAINVILLE BRAINVILLE 

BREHAL BREHAL BREHAL BREHAL BREHAL BREHAL BREHAL BREHAL BREHAL 

CAMBERNON CAMBERNON CAMBERNON CAMBERNON CAMBERNON CAMBERNON CAMBERNON CAMBERNON CAMBERNON 

CAMETOURS CAMETOURS CAMETOURS CAMETOURS CAMETOURS CAMETOURS CAMETOURS CAMETOURS CAMETOURS 

CAMPROND CAMPROND CAMPROND CAMPROND CAMPROND CAMPROND CAMPROND CAMPROND CAMPROND 

CARANTILLY CARANTILLY CARANTILLY CARANTILLY CARANTILLY CARANTILLY CARANTILLY CARANTILLY CARANTILLY 

CARENTAN CARENTAN CARENTAN CARENTAN CARENTAN CARENTAN CARENTAN CARENTAN CARENTAN 

CARQUEBUT CARQUEBUT CARQUEBUT CARQUEBUT CARQUEBUT CARQUEBUT CARQUEBUT CARQUEBUT CARQUEBUT 

CATZ CATZ CATZ CATZ CATZ CATZ CATZ CATZ CATZ 

COURCY COURCY COURCY COURCY COURCY COURCY COURCY COURCY COURCY 

COUTANCES COUTANCES COUTANCES COUTANCES COUTANCES COUTANCES COUTANCES COUTANCES COUTANCES 

CREANCES CREANCES CREANCES CREANCES CREANCES CREANCES CREANCES CREANCES CREANCES 
LE DEZERT LE DEZERT LE DEZERT LE DEZERT LE DEZERT LE DEZERT LE DEZERT LE DEZERT LE DEZERT 

DOVILLE DOVILLE DOVILLE DOVILLE DOVILLE DOVILLE DOVILLE DOVILLE DOVILLE 

FLEURY FLEURY FLEURY FLEURY FLEURY FLEURY FLEURY FLEURY FLEURY 

GRANVILLE GRANVILLE GRANVILLE GRANVILLE GRANVILLE GRANVILLE GRANVILLE GRANVILLE GRANVILLE 

GRATOT GRATOT GRATOT GRATOT GRATOT GRATOT GRATOT GRATOT GRATOT 

HOUESVILLE HOUESVILLE HOUESVILLE HOUESVILLE HOUESVILLE HOUESVILLE HOUESVILLE HOUESVILLE HOUESVILLE 

HYENVILLE HYENVILLE HYENVILLE HYENVILLE HYENVILLE HYENVILLE HYENVILLE HYENVILLE HYENVILLE 

LE LOREY LE LOREY LE LOREY LE LOREY LE LOREY LE LOREY LE LOREY LE LOREY LE LOREY 

MILLIERES MILLIERES MILLIERES MILLIERES MILLIERES MILLIERES MILLIERES MILLIERES MILLIERES 

MOBECQ MOBECQ MOBECQ MOBECQ MOBECQ MOBECQ MOBECQ MOBECQ MOBECQ 

MONTGARDON MONTGARDON MONTGARDON MONTGARDON MONTGARDON MONTGARDON MONTGARDON MONTGARDON MONTGARDON 

MONTHUCHON MONTHUCHON MONTHUCHON MONTHUCHON MONTHUCHON MONTHUCHON MONTHUCHON MONTHUCHON MONTHUCHON 

PERCY PERCY PERCY PERCY PERCY PERCY PERCY PERCY PERCY 

PIROU PIROU PIROU PIROU PIROU PIROU PIROU PIROU PIROU 

QUIBOU QUIBOU QUIBOU QUIBOU QUIBOU QUIBOU QUIBOU QUIBOU QUIBOU 

ST GILLES ST GILLES ST GILLES ST GILLES ST GILLES ST GILLES ST GILLES ST GILLES ST GILLES 

ST PELLERIN ST PELLERIN ST PELLERIN ST PELLERIN ST PELLERIN ST PELLERIN ST PELLERIN ST PELLERIN ST PELLERIN 

SAVIGNY SAVIGNY SAVIGNY SAVIGNY SAVIGNY SAVIGNY SAVIGNY SAVIGNY SAVIGNY 
TOURVILLE SUR SIENNE TOURVILLE SUR SIENNE TOURVILLE SUR SIENNE TOURVILLE SUR SIENNE TOURVILLE SUR SIENNE TOURVILLE SUR SIENNE TOURVILLE SUR SIENNE TOURVILLE SUR SIENNE TOURVILLE SUR SIENNE 

VARENGUEBEC VARENGUEBEC VARENGUEBEC VARENGUEBEC VARENGUEBEC VARENGUEBEC VARENGUEBEC VARENGUEBEC VARENGUEBEC 

LA VENDELEE LA VENDELEE LA VENDELEE LA VENDELEE LA VENDELEE LA VENDELEE LA VENDELEE LA VENDELEE LA VENDELEE 

VILLEDIEU LES POELES VILLEDIEU LES POELES VILLEDIEU LES POELES VILLEDIEU LES POELES VILLEDIEU LES POELES VILLEDIEU LES POELES VILLEDIEU LES POELES VILLEDIEU LES POELES VILLEDIEU LES POELES 

Limite du SCoT Centre Manche Ouest

Catégorie sonore des infrastructures 

LJ : niveau de référence (6h-22h) en dB(A) 

LN : niveau de référence (22h-6h) en dB(A) 

76 < LJ <= 81 

71 < LN <= 76 

70 < LJ <= 76 

65 < LN <= 71 

65 < LJ <= 70 

60 < LN <= 65 

60 < LJ <= 65 

2 

3 

4 

5 

Communes concernées par
le classement sonore

P
D

LE
-0

8-
00

24
/A

M
/P

L/
27

.0
1.

20
10

0 2,5 5 km 

& 

Source : DDE de la Manche 
© IGN - BDCARTO SCAN 25 ®2001 

Classement sonore des infrastructures de transport terrestre 



Syndicat Mixte du Pays de Coutances                                                        Schéma de Cohérence territoriale – Etat initial de l’environnement 
 

 Page 147 Février 2010 

La carte ci-contre donne le classement sonore des principales infrastructures de transport terrestre qui maillent le 
territoire du Pays de Coutances. On constate que celles-ci sont classées dans des niveaux sonores n’excédant 
pas le niveau 3. Ainsi sont classées alternativement en niveaux 3 et 4 les voies suivantes :  

- la RD 971 Bréhal – Coutances, 
- la RD 972 Coutances – Saint-Lô, 
- la RD 2 Coutances – La Haye-du-Puits, 
- la RD 900 entre Périers et Doville, 
- un tronçon de la RD 44 traversant la commune d’Agon-Coutainville. 

 
Aucune infrastructure ferroviaire n’est incluse dans le classement sonore des voies bruyantes, le trafic moyen 
étant toujours inférieur à 100 trains par jour.  
 
Les communes concernées par le classement sonore sont celles indiquées en rose sur la carte. Elles sont 
répertoriées par ailleurs dans le tableau suivant : 
 

Structure intercommunale Communes concernées par le classement sonore 

CC de la Haye-du-Puits Doville, Varenguebec, Neufmesnil, St Symphorien-le-
Valois, La Haye-du-Puits, Montgardon, Mobecq 

CC du Canton de Lessay Angoville-sur-Ay, Lessay, Créances, Pirou, Millières 
CC de Sève et Taute Périers 
CC de Saint-Sauveur-Lendelin Muneville-le-Bingard, Monhuchon, Camprond 

CC du Canton de Saint-Malo-de-la-Lande Montsurvent, Brainville, Servigny, La Vendelée, 
Gratot, Agon-Coutainville, Tourville-sur-Sienne 

CC du Canton de Coutances Cambernon, Courcy, Coutances, St Pierre-de-
Coutances, Saussey 

CC du Canton de Cerisy-la-Salle Cametours, Savigny, Belval,  
CC du Canton de Gavray  
CC du Canton de Montmartin-sur-Mer Orval, Hyenville, Quettreville-sur-Sienne 
 
 
11.2.2 -  L’observatoire du bruit des infrastructures de transport terrestres 

Les observatoires du bruit des transports terrestres ont vocation à : 
 Recenser et hiérarchiser les situations les plus critiques, 
 Rechercher des solutions et des financements pour y remédier, 
 Planifier les opérations de résorption 

 
Chaque département devrait à terme comporter un observatoire du bruit. C’est la Direction Départementale de 
l’Equipement qui collecte les données et conduit les études pour élaborer le plan départemental de résorption. 
 
L’observatoire mis en place a vocation à : 

 Mettre en place une structure de pilotage et de concertation, 
 Recueillir les données de trafic, 
 Procéder à une cartographie des zones de bruit critiques, 
 Identifier les points noirs et un plan d’action pour les traiter. 
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Cet ensemble de données constitue la base de l’observatoire du bruit des transports terrestres et est porté à la 
connaissance du public. 
 
11.2.3 -  Les cartes de bruit et les plans de prévention du bruit 

Aucune infrastructure routière ne dépassant le seuil de trafic de 3 000 000 de véhicules annuel, et le Pays de 
Coutances ne comportant pas d’agglomération comptant plus de 100 000 habitants, aucune carte de bruit ou 
plan de prévention du bruit ne doivent être élaborés sur ce territoire, conformément à la législation en vigueur. Il 
est cependant possible que cette situation évolue, notamment du fait de l’accroissement du trafic sur la RD 971 
Coutances – Bréhal lié à l’aménagement de cette dernière. 
 
11.2.4 -  Les autres sources de bruit 

Hormis les infrastructures terrestres, d’autres activités sont susceptibles de générer des nuisances sonores qui 
peuvent être source de gêne pour les riverains les plus proches, notamment l’aérodrome à Lessay, les véhicules 
tous terrains motorisés circulant dans les espaces naturels (quad, motos, 4x4, etc.). Par ailleurs, certaines 
activités industrielles ou artisanales (ateliers, usines, zones d’activités, carrières…) peuvent générer des 
nuisances sonores ponctuelles sur le territoire. 
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11.3 -  Conclusion 

 
 
 

Atouts Faiblesses 

 Aucune infrastructure routière n’est classée dans 
les niveaux 1 et 2 de nuisances sonores. 

 Pour l’heure, pas de nécessité de réaliser de plan 
de prévention du bruit ou de carte du bruit. 

 Quelques infrastructures routières sont classées 
en niveau 3 ou 4. 

Opportunités Menaces 

 Mise en œuvre des actions prévues dans le 
cadre des politiques de lutte contre le bruit 
(observatoire du bruit des transports terrestres et 
« points noirs bruit » du réseau national). 

 Risques d’accroissement des niveaux de bruit 
sur l’axe RD 971 Coutances-Bréhal du fait de son 
aménagement en 2x2 voies. 
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12 - Les risques 
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Source :  DIREN Basse-Normandie 
 DRIRE Basse-Normandie 
 
 

Cadre juridique 
 

 L'Etat élabore et met en application des Plans d'Exposition aux Risques (PER) naturels prévisibles, qui 
déterminent notamment les zones exposées et les techniques de prévention à y mettre en œuvre tant par les 
propriétaires que par les collectivités ou les établissements publics. Ils valent servitude d'utilité publique et sont 
annexés au plan d'occupation des sols. Ces plans déterminent, en outre, les dispositions à prendre pour éviter de 
faire obstacle à l'écoulement des eaux et de restreindre, d'une manière nuisible, les champs d'inondation. 

 Le décret n°2005-3 du 4 janvier 2005 modifiant le décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux Plans de 
Prévention des Risques (PPR) naturels prévisibles 
Les PPR mentionnés aux articles 40-1 à 40-7 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la 
sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs sont prescrits par 
arrêté du préfet. Les PPR tels que les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de 
forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones ont pour objet : 

o 1) de délimiter les zones exposées aux risques en vue d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, 
d'aménagement ou d'exploitation ou prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, 
utilisés ou exploités, 

o 2) de délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où les activités 
pourraient aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction 
ou des prescriptions telles que prévues au 1°du présent article, 

o 3) de définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans les 
zones mentionnées au 1° et au 2° du présent article, par les collectivités publiques dans le cadre de 
leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers, 

o 4) de définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2° du présent article, les mesures relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en 
culture ou plantes existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les 
propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 

Le représentant de l'Etat dans le département peut, après consultation des maires concernés, rendre 
immédiatement opposable le PPR à toute personne publique ou privée par une décision rendue publique. 

 La loi n°95-101 du 2 février 1995 dite « loi Barnier » - TITRE II : dispositions relatives à la prévention des 
risques naturels modifiant la loi du 22 juillet 1987 

 La circulaire du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zones 
inondables complète la circulaire du 24 janvier 1994 définissant les objectifs arrêtés par le gouvernement en 
matière de gestion des zones inondables, qui sont d'arrêter les nouvelles implantations humaines dans les zones 
les plus dangereuses, de préserver les capacités de stockage et d'écoulement des crues et de sauvegarder 
l'équilibre et la qualité des milieux naturels. Ces objectifs doivent conduire à mettre en œuvre les principes 
suivants : 

o veiller à ce que soit interdite toute nouvelle construction dans les zones inondables soumises aux aléas 
les plus forts ; 

o contrôler strictement l'extension de l'urbanisation, c'est-à-dire la réalisation de nouvelles constructions, 
dans les zones d'expansion des crues ; 

o éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la protection de lieux 
fortement urbanisés. 

 La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages, dite « loi Bachelot ». 
L’Etat élabore et met en œuvre des Plans de Prévention des Risques technologiques qui ont pour objet de 
limiter les effets d’accidents susceptibles de survenir dans les installations classées pour la protection de 
l’environnement concernées et pouvant entraîner des effets sur la salubrité, la santé et la sécurité publiques 
directement ou par pollution du milieu. Ces plans délimitent un périmètre d’exposition aux risques en tenant 
compte de la nature et de l’intensité des risques technologiques décrits dans les études de dangers et des 
mesures de prévention mises en œuvre. Le plan de prévention des risques technologiques mentionne les 
servitudes d’utilité publique instituées autour des installations situées dans le périmètre du plan. 
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12.1 -  Généralités 

12.1.1 -  La notion de risque 

Le risque peut être défini comme la probabilité de subir un dommage. Il y a un risque quand un événement 
potentiellement dangereux – l’aléa – est susceptible de survenir dans un espace où existent des enjeux humains, 
économiques et environnementaux. 
 
Le risque zéro n’existe pas et la rationalisation des risques du fait de leur caractère aléatoire est difficile. Aussi, 
conformément à la loi du 22 juillet 1987 qui en fait un droit pour les citoyens, l’information constitue une 
composante essentielle de la prévention des risques majeurs, naturels ou technologiques. 
 
La notion de risque majeur considère la gravité du risque et les enjeux importants qu’il génère sur les plans 
humains et matériels, le caractère exceptionnel et imprévisible du risque, qu’il soit d’origine naturelle ou du fait 
des activités de l’homme (risque industriel).  
 
Le SCoT détermine les conditions permettant d'assurer, entre autres, la prévention des risques naturels 
prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
 
12.1.2 -  Les grands principes de la gestion des risques  

Ces grands principes sont la prévention, la protection, et l’information préalable.  

12.1.2.1 LA PREVENTION 
 
Il s’agit de prévenir les risques et de réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Fondée sur le principe 
de précaution, elle vise à interdire dans les zones d’aléas les plus forts et à limiter dans les autres zones 
l’implantation des constructions et nécessite :  

 la connaissance des phénomènes physiques, 
 la surveillance prédictive des phénomènes, 
 la prise en compte du risque dans l’aménagement du territoire (plans de prévention des risques, 

règles de construction). 

12.1.2.2 LA PROTECTION 
 
Il s’agit de mettre en œuvre des mesures de protection adaptées aux enjeux et recourir à la solidarité nationale 
en cas de catastrophes naturelles. Ainsi, elle vise à limiter les conséquences du phénomène sur les biens et les 
personnes à travers :  

 Des travaux de réduction de la vulnérabilité des sites et lieux, 
 Des procédures d’alerte, 
 Des plans de secours. 

 

12.1.2.3 L’INFORMATION PREVENTIVE 
Elle vise à informer et responsabiliser le citoyen à l’aide :  

 des inventaires, atlas et cartographies des risques connus (niveau général et communal), 
 de l’organisation du retour d’expérience. 
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12.1.3 -  La prise en compte des risques majeurs 

Un Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) a été élaboré en 2006. Il est consultable dans toutes 
les mairies du département et à la préfecture. Pour chaque commune du département est recensé l’ensemble 
des risques auxquels la commune est exposée.  
En complément du DDRM, il existe aussi le Dossier Communal Synthétique (DCS) rédigé par le préfet sur la 
base du DDRM. Il présente par commune les risques auxquels la population est exposée et peut être consulté en 
mairie.  
Le Document d’Information Communale sur les Risques Majeurs (DICRIM) se fonde sur le DDRM en identifiant 
l’ensemble des risques présents sur le territoire communal. Il précise les mesures de prévention (consignes de 
sauvegarde pour le citoyen, documents d’urbanisme) et les pouvoirs de police du maire (plan de secours 
communal). 
 

12.2 -  Les risques naturels majeurs 

12.2.1 -  Les Plans de Prévention des Risques : des documents réglementaires  

La loi de février 1995 sur le renforcement de la protection de l’environnement, précisée par le décret du 5 octobre 
1995, a instauré le Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR), qui peut couvrir un ou plusieurs 
types de risques (inondations, mouvements de terrain, coulées de boues, …). Ce document, élaboré par l’Etat, 
réglemente l’utilisation et l'occupation des sols en fonction des risques naturels auxquels ils sont soumis. Il est 
appliqué sur un périmètre arrêté par le Préfet de département. Après avis des collectivités et enquête publique, le 
PPR approuvé vaut servitude d’utilité publique. 
 
12.2.2 -  Les risques identifiés sur le Pays de Coutances 

Le Pays de Coutances est « moyennement » exposé aux risques naturels. Il faut cependant prévenir 
d'éventuels éboulements de terrain, inondations, érosions côtières, … 
 
Le risque le mieux connu sur le territoire est le risque d’inondation. 
On connaît également de façon plus localisée le risque de mouvement de terrain. Ces risques figurent parmi les 
risques majeurs du fait des conséquences graves qu’ils peuvent avoir sur les vies humaines et de l’ampleur des 
dommages économiques potentiels. 
 
Un autre risque mérite d’être cité : le risque tempête. Celui-ci est néanmoins difficile à gérer car il est susceptible 
de se produire partout. 
 
Enfin, les risques d’érosion marine et de submersion peuvent également être évoqués : ceux-ci font l’objet 
d’un suivi particulier et des travaux de défense contre la mer sont menés par les collectivités avec l’appui du 
Conseil Général.  
 
La vulnérabilité aux catastrophes naturelles sur le Pays de Coutances est moyenne. Toutefois, elle 
présente une variété de situations pour laquelle une politique préventive, parfois corrective est envisageable. 
 
12.2.3 -  Le « risque inondation » 

12.2.3.1 LIE AUX DEBORDEMENTS DE NAPPE 
Même s’ils contribuent au fonctionnement naturel des corridors fluviaux et au maintien de la biodiversité et de la 
qualité des paysages de marais et de zones humides, les débordements des cours d’eau peuvent néanmoins, 
selon leur intensité et leur durée, être à l'origine de dommages importants pour les personnes et pour les biens.  
 
Depuis les crues de janvier 1995 qui ont touché l'ensemble de la région, un important travail de collecte, 
d'analyse et de synthèse d'information a été engagé, afin de mieux identifier les zones inondées ainsi que celles 
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qui pourraient l'être en cas de phénomène exceptionnel. Ces informations numérisées sont regroupées dans un 
Atlas régional des Zones Inondables (AZI), base de données cartographiques contribuant à l'information 
préventive ainsi qu'à une meilleure prise en compte du risque dans les documents d'urbanisme. Un Atlas des 
Zones Inondables de Basse-Normandie a été réalisé en 1997. Depuis cette date, il a subi plusieurs modifications 
de mises à jour faites à la suite d’enquêtes réalisées auprès des communes concernées par des événements. 
L’atlas est alimenté et complété en continu par les services de la DIREN. La dernière version date de 2006 et est 
ponctuellement précisée et complétée en continu.  
 
L’atlas des zones inondables constitue un outil d’information destiné à alimenter les réflexions d’aménagement 
de l’espace. 
 
Les pluies tombant sur les bassins versants où le sol est relativement imperméable (terrains de socles : grès et 
schistes ou présence de nappes souterraines proches de la surface) génèrent des crues assez puissantes à 
l’origine d’inondation importantes en durée. C’est le cas dans les marais situés dans les basses vallées et 
également dans la vallée de la Sienne. 
 
Il existe des zones inondables sur la majeure partie des cours d’eau du territoire du SCoT. Ainsi de 
nombreuses communes sont confrontées au risque inondation.  
 
Une politique de prévention des risques inondations a été mise en place et vise notamment à : 

 Interdire de construire dans les zones à risque fort pour les personnes ; 
 Préserver le libre écoulement et les champs d’inondation ; 
 Sauvegarder l’équilibre des milieux soumis aux petites crues ; 
 Contrôler strictement l’extension de l’urbanisation dans les zones d’expansion des crues.  

 
Quant aux inondations par ruissellement pluvial urbain, les actions à engager doivent :  

 Prendre en compte le risque dans les PLU lors du zonage d’assainissement ; 
 Maîtriser le ruissellement pluvial dans les secteurs amont des bassins versants ; 
 Favoriser la cohérence entre le dimensionnement du réseau pluvial et l’usage des sols ; 
 Développer des techniques alternatives à l’assainissement pluvial. 

 

12.2.3.2 LIE AUX REMONTEES DE NAPPE 
 

 
Un autre risque d’inondation existe via le phénomène de remontée des 
nappes, lié à une recharge exceptionnelle de ces nappes consécutive 
d’une très forte pluviométrie. Ce phénomène peut engendrer des 
dommages parfois importants, comme cela a été le cas au début de la 
décennie. Il est fort heureusement relativement exceptionnel mais 
nécessite d’être pris en compte dans le droit des sols. 
 
 
 

 

Zones à risque important de remontée de nappe 
(données DIREN) 
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Sur le territoire du SCoT, le Préfet de la Manche a prescrit un seul Plan de Prévention des Risques naturels 
majeurs : il s’agit d’un PPR inondation qui a été approuvé par arrêté préfectoral du 29 juillet 2004 sur les six 
communes à enjeux du bassin versant de la Sienne. D’amont en aval il concerne les communes de Villedieu-les-
Poêles, Gavray, Cérences, Quettreville-sur-Sienne, Hyenville et Orval. 
 
Un Plan de Prévention des Risques d'inondation (PPRi) définit les règles et prescriptions pour l'utilisation des 
sols dans des zones soumises à des risques d'inondation par débordement des cours d'eau. 
 
Ce n'est pas un programme de travaux : le PPRi établit seulement un règlement qui précise les interdictions, les 
prescriptions et les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde des zones déjà urbanisées. Il vise à 
préserver les champs d'inondation naturels et la capacité des cours d'eau, à limiter l'aggravation des risques 
d'inondation et à informer la population sur les risques encourus. 

 

 

 Risques avec enjeux humains  

 
Communes où le risque (enjeu 
humain) n'est pas encore 
clairement défini 

 
Communes soumises à l'aléa 
inondation sans enjeu humain 

Limite de région 
Limite de département 

 
Les informations figurant sur le site Prim.net, montrent que, sur le territoire du SCoT, les risques inondations 
avec enjeux humains sont clairement définis sur le bassin versant de la Sienne, tandis que sur les autres 
secteurs, ils ne le sont pas encore. 
 
 

Source : prim.net 
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12.2.4 -  Le risque « coulées de boues »  

Le risque « coulées de boues » peut être associé au risque inondation. En effet, il est reconnu que les 
inondations majeures s’accompagnent d’un très fort ruissellement agricole à l’origine de coulées de boues, plus 
particulièrement lors des orages les plus violents. 
Le Pays de Coutances est « moyennement » exposé à ce type de catastrophe naturelle. 
C’est au niveau des communes riveraines de la Sienne aval et des communes de Périers et Coutances 
que le risque « coulées de boues » a été le plus fréquemment identifié. 
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12.2.5 -  Le risque « mouvement de terrain » 

Le risque « mouvements de terrains », dépend de la nature et de la configuration du sol et du sous-sol.  
Ce risque est en général fortement dispersé sur l'ensemble du territoire et difficilement prévisible. Il prend de nos 
jours une importance croissante, mais il était jusqu'à présent mal connu. Toutefois, l'analyse des événements 
passés et des facteurs d'instabilité (géologie, pente des terrains, pluviométrie...) permet progressivement d'en 
améliorer la connaissance. 
 

 

   Risques avec enjeux humains 

   
Communes où le risque (enjeu humain) n'est pas 
encore clairement défini 

   
Communes soumises à l'aléa mouvement de terrain 
sans enjeu humain 

Limite de région 
Limite de département 

 
Sur le territoire du ScoT Centre Manche Ouest, le risque « mouvements de terrains » est surtout 
concerné par les communes proches du littoral entre Créances et Lingreville. 
 
Pirou est la seule commune concernée par des risques avec enjeux humains. Sur les autres communes, 
les enjeux humains ne sont pas clairement identifiés. 
 
A partir du site Internet du BRGM, ont été distingués les différents types de mouvements de terrain rencontrés 
sur les communes du territoire du SCoT : 

 glissement de terrain concerné par six communes, 
 éboulement concerné par quatre communes, 
 coulée concernée par deux communes, 
 effondrement concerné par deux communes. 

Source : prim.net 
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12.2.6 -  Les autres risques 

Les risques d'érosion marine et de submersion font l'objet d'un suivi particulier. Des travaux de défense 
contre la mer sont conduits par les collectivités, le littoral regroupant près de 20 % de la population régionale et 
connaissant une forte fréquentation touristique. 
 
Selon les données du GRESARC, à l’exception de deux communes littorales, toutes les communes littorales du 
Pays de Coutances sont soumises à divers degrés par un ou plusieurs phénomènes d’érosion (5 m à 20 m en 
moyenne entre 1992 et 2006). 
 
 
12.2.7 -  Synthèse sur les risques naturels 

 

 
 
Les communes du Pays de Coutances soumises aux risques naturels sont listées en annexe 2.  

Risques et 
documents 
associés 

Impact du risque 
Degré de contrainte du risque 

dans le cadre du  
SCoT et problématique 

associée 
Observations 

Inondation 
Atlas des Zones 

Inondables 
DCS 

DDRM 
 

Moyen à fort et d’étendue 
géographique limitée. Risques 
avec enjeux humains sur le 
bassin versant de la Sienne 
 
Relevant également en partie 
du calibrage du réseau d’eau 
pluviale et de la réalisation 
d’ouvrage de régulation 

Degré faible à moyen 
 
Limiter les ruissellements en 
préservant certaines zones 
humides jouant un rôle régulateur 
 
Maintenir les structures 
bocagères (haies et talus) 

Nécessite une prise en 
compte pour les projets 
d’urbanisme sur la base 
d’études 
complémentaires 

Mouvements de terrain 
 

Faible dans le territoire du 
SCoT et sectorisé. 
 
Communes concernées peu 
nombreuses 
Risque avec enjeu humain 
uniquement sur la commune de 
Pirou, sur les autres 
communes, risque pas encore 
clairement défini 

Degré faible 
 
Limiter l’urbanisation dans les 
zones les plus exposées 

Nécessite une prise en 
compte pour les projets 
d’urbanisme sur la base 
d’études 
complémentaires 

 
Tempête 

 
Faible et étendu Degré faible  

Feux de forêt 
Faible et peu étendu (peu de 
massifs forestiers sur le Pays 
de Coutances) 

Degré faible  
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12.3 -  Les risques technologiques, industriels et la pollution des sols 

Source : DIREN Basse-Normandie 
 
12.3.1 -  Les risques technologiques 

Le risque technologique est la probabilité d'un événement accidentel dû à une activité industrielle et entraînant 
des dommages aux personnes (personnel et populations avoisinantes), aux biens et à l'environnement. 
Les risques industriels concernent un grand nombre d'activités telles que la chimie, la pétrochimie, le nucléaire, 
l'industrie pyrotechnique, l'agroalimentaire… 
Ils sont le plus souvent liés à la fabrication, la manipulation ou le stockage de substances dangereuses au sens 
de la classification européenne. 
Le transport de matières dangereuses constitue un risque majeur à part entière. 
Les risques technologiques dans la Manche sont liés au trafic maritime, à l'industrie nucléaire et aux 
ruptures de barrages. De nombreuses dispositions spécifiques sont en place afin de réduire au maximum le 
risque nucléaire.  
Le seul risque technologique identifié sur le territoire du Pays de Coutances est le risque industriel. 
 
12.3.2 -  Le risque industriel : la politique de prévention et la situation dans le Pays de Coutances 

De nombreuses mesures, sous le contrôle de l'État, sont engagées dans le but de réduire la probabilité des 
accidents, à en limiter les conséquences et à renforcer la prévention et l'information auprès des populations 
riveraines. Ainsi l'État a répertorié les activités les plus dangereuses et les a soumises à réglementation. Une 
classification s'opère pour chaque établissement. 
La législation sur les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) (Livre V du Code de 
l'environnement) est la base de l'action de l'État pour la prévention des pollutions, des nuisances et des risques.  
La législation fixe : 

 un régime de déclaration pour les installations assez dangereuses, 
 un régime d'autorisation pour les installations plus dangereuses. 

Elle identifie également les installations les plus dangereuses, dites "installations Seveso".  
L'application de la législation relative aux installations classées (politique générale, inspection des établissements 
classés, instruction des demandes d'autorisation…) relève des attributions de la Direction Régionale de 
l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement (DRIRE). La Direction Départementale des Services 
Vétérinaires (DDSV) a en charge les activités agricoles, les abattoirs et équarrissages et certaines autres 
activités agroalimentaires. 
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------------------------------------------------- Carrières
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((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( Fabrication d'aliments pour animaux

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! Fabrication de papiers et carton

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& Imprimerie, presse, édition

fffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffff Industrie laitière

------------------------------------------------- Récupération, depots de ferrailles

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& Tannerie, mégisserie

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! Traitement de surface

-------------------------------------------------- Traitement du bois

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! Transport
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La carte ci-contre représente les ICPE soumis à autorisation sur le territoire du Pays de Coutances.  
35 ICPE sont disséminées sur l’ensemble du Pays et regroupent : 

 en grande majorité : 
o 10 carrières, exploitant tous les types de matériaux présents (principalement sable, grès et 

tourbe), 
o 9 entreprises de dépôt de ferrailles, 

 des industries (agro-alimentaires, laitières, …), 
 des entreprises de traitement de bois, 
 des déchetteries et établissements traitant les déchets urbains. 

 
Deux établissements utilisent la Soulles comme exutoire pour leurs rejets industriels dont la charge est fixée par 
arrêté préfectoral. 
 
Sur le Pays, il n’existe aucune installation classée « Seveso ». 
 
 
12.3.3 -  La pollution des sols 

Source :  DRIRE Basse Normandie 

12.3.3.1 DEFINITION D’UN SITE POLLUE  

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, 
présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou 
l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des déchets, 
mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. 
Il existe également autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques 
accumulés au cours des années voire des décennies. La pollution présente un caractère concentré, à savoir des 
teneurs souvent élevées et sur une surface réduite (quelques dizaines d'hectares au maximum). Elle se 
différencie ainsi des pollutions diffuses, comme celles dues à certaines pratiques agricoles ou aux retombées de 
la pollution automobile près des grands axes routiers.  

12.3.3.2 LES SOLS POLLUES SUR LE PAYS DE COUTANCES 

L’impact à l’extérieur d’un site pollué, lorsqu’il existe, concerne très généralement les eaux souterraines. Aussi, 
l’action du Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable vise à mettre en place des systèmes de contrôle 
et de surveillance de la qualité des eaux souterraines pour détecter les pollutions et, le cas échéant, imposer aux 
responsables concernés la mise en œuvre d’actions de gestion qui portent aussi bien sur les sources à l’origine 
des pollutions que sur les milieux concernés.  
 
La surveillance des eaux souterraines constitue depuis plusieurs années l’un des thèmes d’action importants de 
l’inspection des installations classées. Elle est désormais inscrite dans le Plan National Santé Environnement.  
 
Deux bases de données gérées par le BRGM et le Ministère de l’Environnement informent sur les sites et sols 
pollués :  

 celle des sites inscrits dans la base de données Basol. Il s’agit des sites qui appellent une action 
des exploitants et des pouvoirs publics à titre préventif ou curatif en vue de prévenir les risques et 
les nuisances pour les riverains et l’environnement ; 

 celle des installations en fonctionnement qui sont susceptibles, compte tenu des procédés 
industriels et des produits manipulés, de polluer les eaux souterraines.  
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A partir de la base de données Basol, sur le Pays de Coutances, a été identifié un seul site pollué ou 
potentiellement pollué et appelant à une action des pouvoirs publics à titre préventif ou curatif. Le 
terrain, d’une surface de 1,5 ha, est situé au Sud de la ville de Coutances. Il a accueilli de 1868 à 1962 une 
usine fabriquant du gaz à partir de la distillation de la houille.  
 
 
12.3.4 -  Le transport de matières dangereuses 

Une matière dangereuse est une substance qui, par ses propriétés physiques ou chimiques, ou encore par la 
nature de ses réactions, peut constituer un danger grave pour l'homme, les biens ou l'environnement. Elle peut 
s’enflammer, être toxique, explosée, être corrosive ou radioactive. 
Le Transport de Matières Dangereuses (TMD) utilise principalement les voies routières et ferroviaires et dans 
une moindre mesure, la voie d'eau, les canalisations et la voie aérienne. L'accident de TMD combine un effet 
primaire, immédiatement ressenti (incendie, explosion, déversement) et des effets secondaires (propagation 
aérienne de vapeurs toxiques, pollutions des eaux ou des sols). L'évaluation du risque lié au transport de 
matières dangereuses est difficile du fait de la multiplicité des substances transportées qui peuvent être toxiques, 
explosives, corrosives ou radioactives, la diversité des lieux probables d'accident et la diversité des causes 
(défaillance du mode de transport, du confinement, erreur humaine, etc.).  
 
Afin de gérer au mieux ce risque, chaque mode de transport de TMD fait l'objet de dispositions réglementaires 
précises au travers d'actions de protection et de prévention (conditionnement, signalisation, surveillance, 
information…) spécifiques à chaque matière dangereuse. 
 
En cas d'accident, le préfet peut déclencher les plans TMD ou TMR (Matières Radioactives). Si l'accident est de 
grande ampleur, le Plan rouge destiné à porter assistance aux victimes pourra être activé. 
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12.4 -  Conclusion 

 
 

Atouts Faiblesses 

 Une exposition moyenne aux risques naturels. 
 Des risques naturels : 
• risque inondation : avec enjeux humains 

identifié uniquement sur le bassin versant de la 
Sienne où existence d’un PPRi. 

• coulées de boues : liées au risque inondation, 
exposition moyenne. 

• mouvements de terrain : exposition moyenne. 
• tempête : risque faible. 
• Incendie : risque faible. 
• Submersion et érosion marine : risque moyen. 
• Remontée de nappe : risque faible. 
 Aucun site SEVESO. 
 Une pollution du sol limité à un seul site. 

 Nombreuses communes soumises au risque 
inondation. 

 Des risques de coulées de boues concernant 
principalement les communes riveraines de la 
Sienne aval et les communes de Périers et 
Coutances. 

 Des risques de mouvements de terrain 
concernant principalement les communes 
proches du littoral entre Créances et Lingreville, 
risques avec enjeux humains identifiés 
uniquement sur Pirou. 

 35 ICPE réparties sur le territoire : 10 carrières et 
9 génèrent un dépôt de ferraille. 

 2 établissements rejettent dans la Soulles. 
 Un risque lié au transport de matières 

dangereuses. 
 Une légère augmentation du nombre des 

activités industrielles polluantes (ICPE). 
 

Opportunités Menaces 

 Développement des actions de prévention et de 
protection face aux risques majeurs (meilleure 
information des populations). 

 Suivis des sources de pollution et des milieux 
récepteurs des pollutions. 

 Prise en compte des risques naturels majeurs 
dans les documents d’urbanisme et les projets de 
développement afin de réduire les aléas. 

 Une augmentation de la pression urbaine et 
démographique dans les secteurs « à risque », le 
littoral, les vallées de cours d’eau inondables ou 
humides. 
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13 - Conclusion générale 
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Le territoire du SCoT Centre Manche Ouest bénéficie d’une grande attractivité de ses paysages, entre un 
littoral d’une grande beauté avec ses havres qui lui confèrent toute leur singularité et un arrière-pays bocager 
comportant quelques reliefs mais également une large surface en marais, dont la qualité et la fragilité ont justifié 
la création d’un Parc Naturel Régional. 
 
L’état initial de l’environnement a mis en évidence une grande richesse écologique, liée à une large diversité 
de milieux naturels et un patrimoine naturel encore préservé : rivières à saumons, milieux écologiques majeurs, 
zones humides. Ainsi, le territoire fait l’objet de nombreux inventaires écologiques complexes et zonages de 
protection des espaces naturels.  
 
Le territoire est globalement bien préservé, donc, mais également menacé par divers phénomènes à l’œuvre, 
le plus souvent liés à l’activité humaine. Ainsi, si le Pays de Coutances demeure pour l’heure faiblement 
artificialisé, on constate ces dernières années une croissance démographique qui s’accélère sur la partie 
littorale, dont l’attractivité s’explique en partie par son climat doux, la qualité de ses paysages et bien sûr la 
proximité de la mer. Comme partout ailleurs, le littoral est au centre de conflits d’usages car il concentre une 
grande diversité d’activités : conchyliculture, agriculture, tourisme, habitat, etc. L’action entreprise dans le cadre 
de la Gestion Intégrée des Zones Côtières pourra participer à l’arbitrage entre l’ensemble des acteurs pour une 
meilleure gestion de la Côte des havres. Pour autant, le SCoT peut dès à présent contribuer à définir quels 
seront les grands objectifs du Pays sur cette côte.  
 
Sur l’intérieur, dans un territoire déjà fortement touché par le mitage du fait des anciens modes d’exploitation 
agricole, la plus forte menace est l’aggravation de cette tendance parallèlement à un grignotage progressif du 
bocage et d’autres paysages typiques, du fait de modes d’urbanisation consommateurs en espace et parfois d’un 
manque de concertation avec le monde agricole. Ce processus s’accompagne d’une certaine banalisation 
architecturale et d’une perte d’identité du bâti traditionnel. 
 
Le diagnostic environnemental a également démontré l’existence d’un enjeu majeur pour le territoire : celui de la 
ressource en eau. Le Pays souffre de ce point de vue d’un manque de démarche concertée pour une meilleure 
gestion de cette ressource, même si des actions majeures sont menées en particulier sur le territoire du PNR des 
Marais du Cotentin et du Bessin et sur les bassins versants de la Douve et de la Taute (SAGE Douve-Taute).  
 
Le Pays de Coutances comporte des aquifères très abondants qui ne sont pas tous utilisés pour l’alimentation 
en eau potable mais apportent cependant une certaine sécurité à moyen terme. Pour autant, ces aquifères sont 
parfois des milieux sensibles à la pollution, notamment d’origine agricole (nitrates et pesticides) et le schéma 
d’alimentation en eau potable a identifié un certain nombre de secteurs dans lesquels la qualité de l’eau était 
moyenne. La question de l’usage de pesticides sur la frange littorale utilisée pour le maraîchage est d’ailleurs 
posée au niveau de l’eau comme de l’air, puisque ceux-ci se retrouvent dans ces deux milieux. La qualité des 
milieux marins est par ailleurs indispensable à préserver, non seulement dans un objectif écologique, mais 
également économique (conchyliculture, tourisme avec les eaux de baignades, etc.). 
 
Le Pays se doit également de relever le défi du traitement des déchets. Des efforts ont été réalisés dans ce 
domaine, mais le territoire valorise encore insuffisamment ses déchets et ne dispose pas d’un dispositif de 
traitement suffisant (aucun centre de stockage des déchets ultimes, pas de centre de tri des déchets ménagers). 
Des opportunités s’offrent aux décideurs du Pays qui pourront s’en saisir, à l’instar des pays voisins qui 
s’investissent davantage dans ce domaine. 
 
La Manche est un territoire excédentaire en énergie du fait de son activité importante dans le domaine nucléaire. 
Ceci peut expliquer une certaine prudence dans le développement des énergies renouvelables, mais des 
initiatives se montent au niveau des communautés de communes, notamment dans le domaine de l’énergie 
éolienne. Ces initiatives doivent être encouragées par le SCoT, dans le respect des riverains et des paysages. 
De même, le développement de la filière bois-énergie, déjà bien entamé dans tout le département, doit se 
poursuivre dans une démarche concertée entre tous les acteurs qui la composent. 
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Annexes 
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ANNEXE 1 – LISTE DES ZNIEFF DE TYPE 1 ET 2 
Libellé Type 

Lande de Surville 1 
Dunes de Bretteville-sur-Ay et Saint-Germain-sur-Ay 1 
Havre de Geffosses 1 
Dunes de Gouville-sur-Mer 1 
Havre de Blainville-sur-Mer 1 
Dunes et marais d'Annoville 1 
Lande boisée de Saint-Patrice-de-Claids 1 
Carrière des Roncerets 1 
La Pointe d'Agon 1 
Pointe de Montmartin 1 
Vallée de l'Ay et landes de Millières 1 
Lande boisée de Fierville 1 
Tourbière du ruisseau de la Reine 1 
Mare de Sursat 1 
Lande humide de la Tournerie 1 
Landes boisées de La Feuillie 1 
Landes de Muneville-le-Bingard 1 
Forêt du Haut-Mesnil 1 
Forêt de Pirou 1 
Forêt de Créances 1 
Marais de la Sèves 1 
Marais de la vallée du Gorget 1 
Dunes de Saint-Rémy-des-Landes 1 
Pointe de Saint-Germain-sur-Ay 1 
Dunes de Créances 1 
Dunes de Lingreville 1 
L'Airou et ses affluents 1 
Estuaire de la Sienne 1 
Tourbière de Mathon 1 
Landes et tourbières du sud de l'aérodrome 1 
Marais de la Taute et du Lozon 1 
Marais des basses-vallées de la Douve et de la Sèves 1 
Mont de Doville 1 
Bois et landes d'Etenclin 1 
Havre de Surville 1 
Estuaire de l'Ay 1 
Estuaire de la Vanlée 1 
La Sienne et ses principaux affluents-frayères 1 
Marais de la moyenne-vallée de la Douves 1 
Dunes de Surville et Glatigny 1 
Havre de Regnéville 2 
Landes de Lessay et vallée de l'Ay 2 
Bois de Limors 2 
Sommets gréseux du Cotentin 2 
Havre et dunes de Surville 2 
Havre de la Vanlée 2 
Vallée de la Soulles 2 
Marais du Cotentin et du Bessin 2 
Platiers rocheux de Carteret à Saint-Germain-sur-Ay 2 
Bassin de la Sienne 2 
Havre de Saint-Germain-sur-Ay/Lessay 2 
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ANNEXE 2 – RISQUES NATURELS PAR COMMUNE  
Source : DIREN Basse-Normandie 
 

 Types de risques 

Communes PPR Zone 
inondable 

Risque 
sysmique 

Remontée de 
nappe 

Chute de 
blocs 

AGON-COUTAINVILLE   x   x x 
ANCTEVILLE   x   x x 
ANGOVILLE-SUR-AY   x   x x 
ANNEVILLE-SUR-MER   x   x   
ANNOVILLE   x   x   
AUXAIS   x   x   
BAUDREVILLE   x   x   
BELVAL   x   x x 
BLAINVILLE-SUR-MER   x   x   
BOISROGER   x   x x 
BOLLEVILLE   x   x   
BRAINVILLE   x   x   
BRETTEVILLE-SUR-AY   x   x   
BRICQUEVILLE-LA-BLOUETTE   x   x x 
CAMBERNON   x   x x 
CAMETOURS   x   x x 
CAMPROND   x   x x 
CERISY-LA-SALLE   x   x x 
COIGNY   x   x   
CONTRIERES   x   x   
COURCY   x   x x 
COUTANCES   x   x x 
CREANCES   x   x   
CRETTEVILLE   x   x   
DOVILLE   x   x x 
FEUGERES   x   x x 
GAVRAY x x   x x 
GEFFOSSES   x   x   
GLATIGNY   x   x   
GONFREVILLE   x   x   
GORGES   x   x   
GOUVILLE-SUR-MER   x   x   
GRATOT   x   x x 
GRIMESNIL   x   x   
GUEHEBERT   x   x x 
HAMBYE   x   x x 
HAUTEVILLE-LA-GUICHARD   x   x x 
HAUTEVILLE-SUR-MER   x   x   
HERENGUERVILLE   x   x   
HEUGUEVILLE-SUR-SIENNE   x   x x 
HOUTTEVILLE   x   x   
HYENVILLE x x   x x 
LA BALEINE   x   x x 
LA FEUILLIE   x   x   
LA HAYE-DU-PUITS   x   x   
LA RONDE-HAYE   x   x   
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 Types de risques 

Communes PPR Zone 
inondable 

Risque 
sysmique 

Remontée de 
nappe 

Chute de 
blocs 

LA VENDELEE   x   x x 
LAULNE   x   x   
LE MESNIL-AMAND   x   x x 
LE MESNILBUS   x   x x 
LE MESNIL-GARNIER   x   x x 
LE MESNIL-ROGUES   x   x x 
LE MESNIL-VILLEMAN   x   x x 
LE PLESSIS-LASTELLE   x   x x 
LENGRONNE   x   x x 
LESSAY   x   x   
LINGREVILLE   x   x   
LITHAIRE   x   x x 
MARCHESIEUX   x   x   
MILLIERES   x   x   
MOBECQ   x   x   
MONTAIGU-LES-BOIS   x   x x 
MONTCHATON   x   x x 
MONTCUIT   x   x x 
MONTGARDON   x   x x 
MONTHUCHON   x   x   
MONTMARTIN-SUR-MER   x   x x 
MONTPINCHON   x   x x 
MONTSURVENT   x   x x 
MUNEVILLE-LE-BINGARD   x   x x 
NAY   x   x   
NEUFMESNIL   x   x   
NICORPS   x   x x 
NOTRE-DAME-DE-CENILLY   x   x x 
ORVAL x x   x x 
OUVILLE   x   x x 
PERIERS   x   x   
PIROU   x   x   
PRETOT-SAINTE-SUZANNE   x   x x 
QUETTREVILLE-SUR-SIENNE x x   x   
RAIDS   x   x   
REGNEVILLE-SUR-MER   x   x x 
RONCEY   x   x x 
SAINT-AUBIN-DU-PERRON   x   x x 
SAINT-DENIS-LE-GAST   x   x x 
SAINT-DENIS-LE-VETU   x   x x 
SAINT-GERMAIN-SUR-AY   x   x   
SAINT-GERMAIN-SUR-SEVES   x   x   
SAINT-JORES   x   x   
SAINT-MALO-DE-LA-LANDE   x   x x 
SAINT-MARTIN-D'AUBIGNY   x   x   
SAINT-MARTIN-DE-CENILLY   x   x   
SAINT-MICHEL-DE-LA-PIERRE   x   x x 
SAINT-NICOLAS-DE-PIERREPONT   x   x   
SAINT-PATRICE-DE-CLAIDS   x   x   
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 Types de risques 

Communes PPR Zone 
inondable 

Risque 
sysmique 

Remontée de 
nappe 

Chute de 
blocs 

SAINT-PIERRE-DE-COUTANCES   x   x x 
SAINT-REMY-DES-LANDES   x   x   
SAINT-SAUVEUR-DE-
PIERREPONT   x   x   
SAINT-SAUVEUR-LENDELIN   x   x x 
SAINT-SEBASTIEN-DE-RAIDS   x   x   
SAINT-SYMPHORIEN-LE-VALOIS   x   x   
SAUSSEY   x   x x 
SAVIGNY   x   x x 
SERVIGNY   x   x   
SOURDEVAL-LES-BOIS   x   x x 
SURVILLE   x   x   
TOURVILLE-SUR-SIENNE   x   x x 
TRELLY   x   x   
VARENGUEBEC   x   x x 
VAUDRIMESNIL   x   x x 
VER   x   x x 
VESLY   x   x   
VINDEFONTAINE   x   x   

 


